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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

NEUVIEME DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1978
en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives aux

taxes sur le chiffre d'affaires

(78/583/CEE)

considérant que les États membres concernés deman
dent un délai supplémentaire pour l'application de la
directive 77/388/CEE ; qu'un délai maximal de douze
mois devrait être suffisant à cet égard,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

Par dérogation à l'article 1 er de la directive 77/388/
CEE, le Danemark, la république fédérale d'Alle
magne, la France , l' Irlande, l' Italie, le Luxembourg et
les Pays-Bas sont autorisés à mettre en application
ladite directive au plus tard le 1 er janvier 1979 .

Article 2

Le Danemark, la république fédérale d'Allemagne, la
France, l' Irlande, l' Italie, le Luxembourg et les Pays
Bas sont destinataires de la présente directive.

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 99 et 100 ,
vu la proposition de la Commission ,
vu l'avis de l'Assemblée ( ! ),
vu l'avis du Comité économique et social (2 ),
considérant que l'article 1 er de la sixième directive 77/
388/CEE du Conseil , du 17 mai 1977, en matière
d'harmonisation des législations des États membres
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires — système
commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette
uniforme (3) — fixe au 1 er janvier 1978 la date ultime
de son application effective dans les États membres ;
considérant que la directive 77/388 /CEE prévoit des
dispositions communes pour tous les domaines
couverts par la taxe sur la valeur ajoutée ; que , dans de
nombreux cas, il incombe aux États membres de déter
miner les conditions d'application de ces dispositions ;
que, en raison de la portée de la directive 77/388/CEE
et donc du nombre très important des réglementa
tions nationales concernées, plusieurs États membres
n'ont pas été en mesure d'effectuer en temps utile les
adaptations nécessaires pour se conformer à la direc
tive 77/388/CEE ; que ces États membres n'ont pu
ainsi mener à terme dans le délai prévu la procédure
législative nécessaire pour adapter leur législation rela
tive à la taxe sur la valeur ajoutée ;

Fait a Luxembourg, le 26 juin 1978 .

Par le Conseil

Le président
K. B. ANDERSEN

( 1 ) JO n° C 163 du 10 . 7 . 1978 , p. 68 .
(2 ) Avis rendu les 20/21 juin 1978 (non encore paru au Jour
nal officiel).

(3) JO n° L 145 du 13 . 6 . 1977, p. 1 .


